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PREAMBULE

Texte adopté par la Commission des D~oits de l'homme

PROJET ~E' DECLARATION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME.

__'.icaJ

~.l'ès les!
IJiSérer, ar'

dé'-.t le
j 'me cO!lSi ,-,

quatr e. "
hQlllee et dEe r_s ,

~
(~c, E/BOO)

Se confonJlS!lt e:; 1':-

à/a Natione lkllee, du ~;?

fondamentalee pour :::;; ;0:

religion ainei que de :t ~

s;ucieuee de gzr..:::::

et de contribuer ~ 1:"'-:;=

deshlllnSS et au dh;::;;;;=

L'Aseemblée :!:.!:-:..:, l'!

j'Organisation oee ~':::::': J

dej'hllD!Bj

Afin qu'ils en :':.:::::

de ces drQits et liberté: ), d'en (J,ssurer par des mesures progressives

d'ordre national et inter:l8,tional, la reconnE:.issance et J:'ap:plication'~
universe~les et effectives, tant partli les pc:pulations des Etats Membres)

, 'j

eux-m~mes que parmi celles des territoires sous leur juridiction.

Amendements :
Pays-Bas : funen~em8~~remier paragr~phe du préambule (Doc.A'

Aprl.,A les mots "égaux et inalJ.l,nables", insérer le texte suivant

"fondés sur l'origine divine at la destinie i=ortelle de l'homme".

CONSIDERANT que les peuples'des Nations Unies ont, dans la Charte,

proclamé à nouveau leur foi dans -les droits fondamentaux de l'homme, dar;l8

la dignité et la valeur de la personne humaine, qu'ilS sont résolus à

favoriser le prOGrès social et 0. instaurer de meilleures conditions de vie

dans une liberté plus complète
CONSIDERANT que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en

coopération 9-vec l'Organisation, le respect effectif et universel des

droits de l'homme et des libertés fondamentales;
CONSIDERANT qu'une conception corr~une de ~es droits et libertés est j'.

de la plus grande importance pour la pleine rpalisation de cet engagemen~

L'ASSEMBLEE GENERALE
.PROCLAME la présente Déclaration des D~oits de l'homme comme

représentant l'idéal commun que tous les peuples et toutes les nations

devront s'efforcer de réaliser, afin que tous les individus et tous les

groupes sociaux ayant cette Déclaration constamment à l'es:prit, s'efforcS,!

pnr le Jaole'" (10 " fl YI (',:,f::: 1'1"'1""" ,t t:... :. A(l'lc~·è,";'1.c' \, -1.'1 ,l,,:"."llc:'lIJ'Jr le rospect

CONSIDERANT que le respect de la dignité inhérente à tous les membres

de la' fainillfl: h'l!:lFlino l)t 11." leurE" dro1.t~ '6t;aux' et"inaliénablee ost le

fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde

CONSIDERANT que la méconnaiesance et le mépris des droits de l'homme

ont conduit, dans la période qui a précédé la Deuxième [;uerr'e mondiale' et

durant èette guerre, à des actes de barbarie révoltante pour la conecience

de l'h\unanité et qu'il est bien apparu qu'un des enjeux suprêmes du conflit

était les libertés fondamentales de l'homme;
CONSIDERANT qu'il est essentiel, pour éviter que l'humanité ne soit

contrainte, en dernier ressort, à se révolter contre la tyrannie et

l'oppression, que les droits de l'hommE so{ent protéGés par le règne de la

loi
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~té l"'>e' ,
--. nte atoua lestt:

\"'l:I'lJ: .' •. ,- e. IMlielilbleo est li

:e la ;ah dans le monde ',
:e ::é?r~3 des droite de l'~

è l.!. :,~(:~:: ]Jelle OOMI~

~:e revoltan~ pour la cort:,

'".Il des enjeux ouprêoes iHt

~ ";::,~ que l'hUllJ!Ùtéœi\

_:,: :::.:~: :e tyrannie et ,..

-; ~ .. ~ "r,,~é es re.r le rè~lr ~
~ - ~ ~~t

~:"

::.: "0'::::3 ::-J:., dans

,~= :·:~.:'::'7~.:::·';""( de lkrQ

J •

-::";l ~~'ils sont résolud~r1

.~~~- ~,::leill'eS conditiOfjl~,- ~
i,',-,

..,; 'a8SUler,lit~,,--- eJlo"'!lc-8 - ,;'

a.: .~:::,::::. et universellli~;,

--,-=-: ,

Jl./(;.j2JU
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République Dominicaine (Doc. A/C.3/2 l 7)
Insérer, après les mots "persOlme humain,," à la, quatrième lisne du

quatrième considérant, les mots suivants: "dans l'égalité des droits des
hommes et des feIllllles".

Union des Républiques Socialistes soviétiques _ Projet de préambùle _
(Doc. E/800)

Se conformant au principe,_ proclamé par la Charte de l'Organisation

des Nations Unies, du respect des droits de l'horr~e et des libertés

fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de

religion ainsi que de la dignité et de la valeur de la personne humaine

S~ucieuse de garantir la protection de tous ces droits et libertés

et de contribuer au progrès' social, à l'amélioration des conditions de vie

des hommes et au développement des relations amicales entre nations

L'Assemblée [énérale r~commande à tous les Etats Membres de

l'Organisation des Nations Unies le texte suivan~ de Déclaration des droits
de l'homme j

Afin qu'ils en faSsent usage comme ils l'entendront, ~our édicter

les mesures pertinentes, législatives ou autres, ,our développer leur

système d'éducation et d'enseignement et pour assurer la diffusion des

principes énonc6s dans laùite Déclaration, tant parmi les populations des

Etats Membres eux-mgmes que parmi celles des territoires à l'égard desquels

des Etats Membres exercent les fonctions d'autorité dirigeante et chargée

de l'administration, c'est~à-dire des territo~res sous tutelle et non
autonomes.

Cuba (Doc. A/c.3/224)
Articl~;~~

Insérer le texte de cet article danB ~n 2réambule antérieur à l'énumération
des d roi ts, conçu comme suit:

"Tous les hommes naissent libres et égaux en dignité et en droits j st

comme ils sont doués par la nature de raison et de conscience, ils

doivent agir les uns envers les autres comme des frères.

Le respect du droit de tous exige l'accompIissement du devoir de

chacun. Dana toute activité sociale et politique de l'homme, les

'droits et les devoirs sont indiss~lublement liés les une aux autres.

Si les droits exaltent la liberté individuelle, les devoirs expriment
la dignité de cette liberté.

Les devoirs d'ord~e juridique prés\unent d'autr~s devoirs d'ordre

moral qui aident à le~ conuevoir et leur servent de fondement.

Il est du devoir ~e l'homme d'exercer, de maintenir et de favoriser

la culture par tous les moyens dont il dispose, parce que la culture



est la plus haute expression sociale et historique ·de l'esprit.

Et la morale étant le résultat le plus noble de la culture, il

est du devoir de chacun de toujours la respecter,"

Union Sal-Africaine (Do~.~/226)

Au paragraphe 3, supprimer les mots "protégés par le règne de la loi"

et les remplacer par les mots "respectés et observés",

Au paragraphe 11, supprimer les mots "ll. .favoriser le progrès social et

instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus c9mplète".

•

Texte adopté ~

lollB leS êtres h!J[t~
'~

iroita, Ils sont doues.

. les uns envers .aoivent !/ilr

IIendements :
;;;..---

~ :0
AmBnde!'e~1 ~ Je de

Au ]jeu de la deuIiiœ ;:.:

"Créés â ]' i:!t"e e~

iiluaon et de clllBc!ell:e, e:



Supprimer cet,article.

(Doo. A/C.3/215)

(Doc. A!C.3!220)

Brésil

Amendement à 'la deuxième partie de l'artiole premier

Panama

T~xte adopté par la Commission des droits de l'homme

A/C.3 /230
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, roua les êt:res humains naissent 11bres et égaux 'en dignité et en '

aroits. Ils sont doués par la nature de raison et de oonsoienoe, et

doivent agir les uns envers les ~utres dans un esprit de fraternité.

éAmendements

Au lieu de la deuxième phrase, lire

"Créés à l'image et à la ressemblanoe de Dieu, ils sont doués

de rais'on et de conscience, et doivent agir les uns envers les autres
",dans urt esprit de fraternité".

'!



""ut SB pl
Toute yerSOnne ,-

,_..ÂeS dallS ~ pl
libertio,roc,Ullll'

de cO'.ù:l
101ellesail de race,

t de s!VJ8ti
~lltique ou au re,

lociale•

Fonire cet BTt!cle 0": : 'i



, autre".
LI libres et égaux en ii~to_

, suba~stanee) à la santi,

.' 'rés cOOIIIlS essent: comnlle ...

:le e: assurer le plein

Toute Ilersonne peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les

libertéo proclamées dans' 'la présente Déclarstion, sans distinction aucune,

qu'elle soit de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion

politique ou autre"ode situation de fortune ou autre, d'origine nationale ou

: 'sociale.
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(Doc. A/C.3/220)

Article 2

Panama

, ~ezta adopté par la C~s~1on des ~roit~ dé l'h~

Addition à l'article 2 :

Ajouter les mots "de classe" après les mots "situation de fortune ou

Union des Républiques socialistes soviétiques (Doc. E/ROO)

l'.rticle 2

'Fontre cet article avec l'article 6, de manière qu'il n'y ait qu'un seul

'article traitant du droit à l'égalité.

1
1

u P!'cjet de Illclaration et

,: eJl droits" et lee lSItial Amendements

S !O!rlaIlentaux de l'hlllle'"

t ,li,,; cllIIIIIB euit :
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T:ut Individu a 11"1\ 5

iUPpr~cr n,lè:,:;::: ::-'

ll!f1n1r c:me :.!: 1:: '.:

Il,. T~ut !tre hUlllf:! e '.:::

le Ollntien, le :!!:'..:.::::

existence.

1t,·NulnesereG:::àz::

!outo personne :b:.;' ~ :

soit vérifiée j'.rl1::':~

n,. Nul te sere esclD.Te .'. :::

A!:utcr un ~Iclo :=.:

Mle\, cln:l c0nçu :

~,. Nul :le ocro J ur::: à :.: :

Inhu:nill3 u lé'llt',.-,
"" --...

(Doc. A/C.3/224)

Article 2

Cuba

Remplace:r cet article par le texte suiva~t :

"Toutes les personnes sont égales dev~l1t la 19i ; elles jouissent

de droits et ,sont soumises aux~ devoirs consacrés dens la pré~ente Déclarat~?J

sans distinction aucune qu'elle soit de race, de naissance, de sexe,de làngu~

de religion, d'opinion politique,- de situation de fortune ou autre".
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:te S\l1l811\: T'eut individu CI dr'lit à la 'Tio, ~, la Ubort;) ot à la oûroté do

18 dtl8l1\ la 101 ; ellss an :li0r(nnno.

Icli8 dans la P~~ente ~clmt\'
, de liai' ,@cmdoDento, 8aanca, de eSl!,II,

,œdafol'tuneoueutrelt, ~ (D"c. A/C.3/220)

:.rticlE:-...2.

Supprioer c8Dr~lèt~!lent cet article.

Déftnir c:JJ:Illle cuit lca dreito à la vic ot à la liborté:

Art.- Tout Stre humain a droit à l'existence; il a le dr,it d'assurer

le naintien, le iéroulonent, la pr"técticn et la :,éfenae de son

existence.

Art.- Nul ne sera seunis à une arreota.ti0n ou à une Jétent'ien arbitraire.

Toute personne détenue a drC'i t à ce que la légalité de sa :ietontien

soit'vérifiée judiciairement sans aueun délai.

Art.- Nul ne sera esclave·ou tenu en servitude (Paragraphe l, art. 4 du prcjet\

AjGutor un articlo contenant le texte du paragraphe 2 10 l'art. 4 du

"prnjet, oino! conçu :

Art.- Nul ne' ocra s'~uois à la torture ni li. deo peineC' ou traitononto cruelo,

inhuoains,u dégrad.ants.
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Article '3

(Doc. A/C.3/224)

Remplacer cet article par le texte suivant :
"Tout gtre humai~ a droit à la vie, à la liberté, à la sOreté

et à l' intésrité de sp personn'e".

•

Texte adopté t

Nul De sera esclave

Nul De sera soums i

cruele, iDhUl8IDS ou dAgr

!!!.!e~:

PaDama :-
Suppr1llBrcet ~:::,

COl!Ill il eet iDd1qué ::.~;

J::::: ::; :_-

L'eeclatage !' la :~:.

leurs formes; toute T.:~:::

oocults, aera punie !lC :t :



Article 4

Amendements

Union des Républigues socialistes soviétiques
Addition à l'article 4 :

A/C.3h',-30
Frenc
Page l',

Texte adopté par la Commission des droits de

l'homme.

Nul ne sera esclave ou tenu en servitude.

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements
oruels, inhumains ou dégradante.

Supprimer cet article sous sa forme actuelle et en utiliser le texte
comme il est indiqué ci-dessus.

L'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes

leurs formes; toute violation de ce principe, qu'elle soit manifeste ou
occulte, sera punie par la loi.



A/C.31230
Fi'enbh
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Article 4

(Doc. A/C.3/224)

Supprimer la première clause.

Remplacer la deuxième clause par le texte suivant :

"Personne ne pourra $tre soumis à des peines cruelles, dégradantes \

et inusitées."

Faire passer ce texte pans la partie se rapportant aux droits

purement juridiques (voir art. 26)

Art:-
, ar li! CI2l

!ext~ adopte p

a 'e drCToute peraoJl!le -

lité Juridique.
~lioDne



Article 5
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Texte adopté l'ar la éolnlllies ion des droits de l'homme.

Toute personne a le droit de ~aire reconnaître on tous lieux Ga
personnalité juridique.

118 "PPortent lUI Irol\s'

ltte l'li_:

peine, ~UII, 111!lI!an\Hr



:,1'
:'?; '.1

: "., '

'"
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Article 5

(Doc .A/C.3/224)

Remplacer cet article par le texte euivant :

"Toute pereonne a le droit de faire reconna1tre en tous

lieux qu'elle eet eujet de droite et d'obligations et de jouir dee

droite civils fondamentaux".

Faire passer ce texte en t~te de la partie qui se

rapporte aux droits purement juridiques (voir art.16)

Texte adopté per

TouS Bont égaUX devan~

ll9 égale proteotion de lB

le présente réolBratlOll et

a1scrlminatloo.

~CIlbiner oa suit le ,

~tlcles 2et 8:

lIt,. lous soot éga!lI devant :

de la loi i tous ;~~,,:.

toutes les ':':,~.;; ià'

!IIls distinotlon e~~;:,;,

desexe}de~·;,. :!:

àe situation de ..... _.....~



texte suivant :

fa1re reconœt~ en tous

:l~~::,r,s et de joulllii

1 de la ~tje qui se

(fOir art.l6)

A/C.,I2,o
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Article 6

Texte adopté par la Commission des droits de l'~omme.

Tous sont égaux devan~ la loi et ont droit indistinctement à

une égale protection de la loi contre toute discrimination violant

la présente Déclaration et contre toute provocation à cette
discrimination.

Amendements

(Doc. A/C.3/220)

Comb'iner COJ;llllle suit le texte de cet article avec celui des
articles 2 et 8 :

Art.- Tous sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection

de la loi ; tous peuvent se prévaloir de tous les droits et de

toutes: les libertés proclamés dans la présente Déclaration,

sans distinction aucune, qu'elle soit de race, de couleur,

de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre,

de situation de fortune ou autre, d'origine nationale ou sociale.



Article 6 .

~:

l'artidt J,

~:

!ate ad,p:é I~; .' .

M~dih: do l;..:' ..,c :".

nndéJ-i !:~~:t::.~._.: :_. 4

!Ii:" è'::. ':;:l: .=-..
ne'rElplir S02 :::ig.': ::-.'

!.I~Ht:":·:.: >:;,.,

a1t:q.•- cr: ~_~ .'. ~ ou::

)

(DoC. A/C.3/226)

(Doc. A/C.3/224)

Le texte français du document Doc. A/C.3/226 COllllD8 suit

Union Sud-Africaine

SUpprimer cet article.

supprimer les motis "contre toute discrimination violant

18 prl§éente ])l§claration et contre toute provocation à cette

discrimination" •



(Doc. EjbOO)

(Doc. A/C.3/220)

N'Il ne pe,'t être arrêté ou détenu arti trairement.

AM.ondE.ment :!

Article 7.

Rempla :er CE;t artLle commE; il eot indic(Hé ci-rlessus, au sujet cie
l'articJ0 3 ..

Tf>xte adupté par lR C()m'1lif!~'ion cL' droits de l'homme.

AjC.3/23D
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·-tuicGn~v_e aura ~:-l:(§ prj'-[(: cle Jb. li"l)erté a .le drci -'1.. dG :recevoir JLn.J d(..,lai

noti ication des motiffJ def: m&fTllres dont i.r p.st l'oct-lc\t. Tout 5ndivi,1ll

arrêté, d,'tonu 'CU emprioonn0 est en drult d'ootenir g1)ü le juge v'~rL'L1

sans clélai do Lg<J.lito clee hGO'Jre8 dc'nt il 88t l'0bjct et d'5tre jue":~a;::j.B
un déJ.ai rfiieormaole ou) 't ciéf'3.u-,.: d'être r~~mj8 (,11 .:!-il'ertÉ.

Nnl ne ,ser3.~ emprisûnnc: pour .la sevIe r:ii.':!cn q~lTil n'est pas En m.J8urc

de' remplir sea oblig[:ti ons ~ontrli\ct.uë1.1e2.

) T,,'\!te personn:e pé:ut se prévaloir (lu dl'oi.t à Indemnite en ~a8

d'arrostatian i11tig'1l« ou de privation illégale de liberté.

1 d18C1'lIInat10ll nolint

lI'O'ocat1œ à celta



p'1 :, ::',: :, , '

erit le ;;;e :::

f!n'; de ::.:, a
::1:: t':::::, e

ce ~ .., se ::.:;::

;1rE, c1l::: :;
àsr, ~.~:~::~.

, " 1,
T'ute r-rU:" - •

~~u:t'ble~;n~ r! ~ or:

gdt ~e sos :;--::: ~: -:

ttutD /1,ccus-;::C[ ::: :'.::

suppri1::r :-~ :,: ~

1~ ~IIGBti:" de :'~

!ID ~rticlc c::::! ',: '::

iniiqui::-',::.::- '.Il::

~e cet ::::::: :::::: :' !

.'rt,-

Article 7

"

Remplacer par le texte suivant :

Faire ,panser ce texte dans la partie qui se rapporte aux droits

purement jùridiqueB (at'ticle 25 : "Protection contre la

(Doc. AjC.3j224)

"Nul ne peut ~tre privé de sa li,berté sauf daun les cas pruvuB par des ','

lois préexistantes et selon les ,formes qu'elles prescriven~.

"Nul ne peut ~tre déte?u pour nE; pas s'~tre acquitté d'O'bli&J.tions de

caractère purement civil.
"Tout :lJidividu qui a été privé de sa liberté est en droit d'obtenir

que le juge vérifie sans dél~i la légalité de la mesure do~t il est l'opjet

'et d'êt.o juge sans retard inJustifiC: ou, à défaut, d'~tre mis en liberté. '

"n a également droit à un traitement humain pendant la détention.

AjC.3 /2 30
Fi"ench

18Page



(Doc. ~.C.3/220)Pm1l'=--,-
~le 8

Supprinor l',~.ns cet article les mets "en toute égc.li té", "tant. à.oilllé que

l~. question de l'ég['.lité ost 1éjà trp.itée Cl"ns un autre p.rticle.

D'''.utre pé'.rt, tro.iter entièrel'lent lé'. question du precès équitablo dans

un o.rticlo c0nposé dès i'ispositi")ns de l'nrticle 8nodifiées dnns le sens

indiqué ci-dossus et de colles du premior alinéo. 10 l'article 9. L". teneur

lIe cet article serait la. suivante

T~'ute porsonne Q le c'r,:cit, cn trOllte éCr.lité, (le f~ire entendre se. co.use,

~qult'"'.blel'lent, pn.r un tr1 bUIù".l lni'.éponè.é'.nt et 1I'lp!'.rtil'.1, pCI),r

scit:
1
.e sos droits ct obl1B".tlcns en ll1D.tière Clvilo, soit l'u bien-fondé do

t.cuto '\ceusrltinn 0!l/mn.tiàro péIù".lo pr:.'w,ncée contre: elle.

Union des Républi~ues socialistes soviétiques (Doc. E/BoO)

.~dditions et modifications è. l'article [3

l, Toute personne Q le drr,i t de faire entendre so. C1'1.Use 6qui.tablonLont'.
. ,

p1'.r un tribunel indépendo.nt et impartin.l pour la détom1œ.ticn

Doit de sos lrdts et (oblications en rntiùro civile .. soit ,lu bien

fondé de toute accusation en matière pénale prononcée contre elle.

2. Toute personne accusée d'un délit est. présumée innocente ju~qu'à

ce que sa culpabilité soit juridiquement établie dans un procôs

public où lui auront été assur6es toutes les garanties nécessaires

à sa défense.

;"rt.-
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/r'ticle <'3,

Texte f'.rkpté par 1.". CCl'll!lissi"n des 1'.'1"'":>1 ts do l 'h.crmno ,

Insérer ce qui suit avant le texte adopté par la Comnisoion

Tsus les in~ividuo sont ogRUX devant la justice. Les juces doivent

~tre indépendants et n'2tro Roumis qu'aux loi~. _Dans tou~ les pays la

procédure judicirirc o.oi t Stre fonclée SUT les principes clomocratiques.

tous les trib\maux, l'audience des affaires doit Stre publique, sous

des exceptions prescrites par la loi pOLIT la protection de la mprale

et o.e lB. sùcurité nationE'.lc et le droit o.e ·c.Gfcmso l',oit Stre garanti à

l'e.ccusé.

Lorsque les poursui tes sont intontées contre un ir,dividu qui ne connaît

pns la lc.neuu n'ltionale, teus le3 élùments de l'affnirc doivont ~tre portés

à sa cOnnP.isso.nce p".r 18 truchement r,'un interprète. Il ooit avoir égo.lomont

le droit dç.s'11.droosnr nu tribunnl dnns [lI'. lr.llBllO DJ.."l.tornelle.

::.:, ~/C,l/22\)

:. :::.::' la détention



)~blic :ù :.:: .

cc:t ~e ~S ~.~

;':r.:; de ::.-,

2, ::1:, ;',,::.::

DT'1.utre ;:r:, 7::.

T:'Plt~ rr~ 'r'::~

.. rI l' ""1
,quit'blenen~ P ,-' ,0

S:it 'e SOS ,:<:, "
kutc ~cr;U2':~:r!. eD --

SlIppriJJ;r ~'llS :,: :

l'~uc3t:'é'i:'h

~ ,-rticlo ô:;:,! :,' ':;

ln~iqué :: .'",;, ': '; :,

'."d,·

Article 7

Faire passer ce texte dans la partie qui se rapporte aux droits

purement juridiquc-B (st'ticle 25 : "Protection contre la détention arbitraire,i~

(Doc. AjC.3j224)

Remplacer par le texte suivant ;

AjC.3 /230
Fi'ench

18Page

"Nul ne peut ~tre privé de sa liberté sauf d'Ina les cas prûvus par des

lois préexistantes et s~lon les;formes ~u'elles prescriven~.

"Nul ne peut ~tre déte?u pour nE; pas s'~tre acquitté d'obligations de

caractère purement civil.
"Tout 1ndividu qui a été privé de sa liberté est en droit d'obtenir

que re juge vérifie sans dél~i la légalité de la mesure do~t il est l'opjet

'et d'êt.o juge sans retard inJustifiL ou, à dofaut,' d'~tre mis en liberté.

"Il a également droit à un traitE;ment humain pendant la détèntion."



;'Irt._
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/

(Doc. ~.C.3/220)

'rticle 8-----

.'mcnc1 0nonts_._----

1. Toute personno a le drc,it de faire entendre Srt cnuse 6quitablelllont

p[1,r un tribun"l indépendp,nt et impartinl pour la détom1œticn

IJcit de oos 1roits et (,blications en rntiùro civile, soit <lu bien

fondé de toute accusation en matière pénale prononcée contre

2. Toute personne accusée d'un délit est présumée innocente jU~Qu'à

ce que sa culpebilité soit juridiquement établie dans un procès

public où lui auront été assur6es toutes les garanties nécessaires

à sa dÜfense.

Supprinor de.ns cet article les mets "en toute égr'li té", -étant à.ol1l1é

1['. qU0stion de l' é8[',li té ost déjà tr",itée dnns un autre l'.rticle.

D'nutre part, trnitor entièrel'lent la question du procès iCquitable dnno

un nrticlo conposé des dispositions de l'nrticle 8nodifiées dans le Gens

indiqué ci-dessus et de colles du premier alinéa. de l'nrticle 9. Ln teneur

de cet article serait la suivnnte

Union de~_Républisues socialistes soviétiques (DàC. E/800)

.~dditions et modifications 2. l'article 8

T~'ute porsonne t'. ]0 '~.roit, en tr:ut" iCcr:.lité, '10 f0ire entendre se. co.use,

6quitr·.blel'lent, pn.r un tri bune.l ini'.éponè.é'.nt et il'lp.o.rtii'.1, pGIU'

seit :1.e sos dr-:Jits et oblig",ticDS en lJ1'J.tière civilo, soit tl.1l bien-fondé do

tcuto '1ceusntic-TI G:~y"'m"'..tiàro pén'"1,le :pr,.~\n"-Incée c0ntrc; olle.

:"r'ticle "3.
Texte n<J,opté par 10. Cormnissi"n dao tl.T')} ts de l'h.crmne.

Insérer ce qui suit avant le texte adopté par la Comnisoion

Tous les individus sont éGaux devant la justice. Los juces doivent

~tre indupondants et n'2tro soumis qu'aux 10iGJ _Dans tou~ les pays la

;procédure judicirirc doit 3tre fonilée sur los principes rlémocratiquos. D".D.o.

tO'lS les trib:maux, l'Audience des affnires doit ~tre publique, sous réserve

des exce'ptiono prescri ten par 11', loi pour la ]1rotection de la mprrüe

et de l,~. sécuri tô n"1 tione.le et le aroi t de 'défenso <'.oi t Stre garanti à
l'cccus6.

Lorsque les poursuites sont intontées contre un iI,dividu qui ne connaît

pno la l,n.nguo m.tionnlo, tous le3 éluments de l'affaire doivent ~tre portés

à sa conn",issanco prr le truchement d'un interprète. Il doit avoir également

10 droit do. s'adressnr nu tribunrü drms, RI' l."nguo lllD.ternelle.

;~: lE :'!!pporte aux Ur

:: ::::ce 2 détention

::":-:'. eat en àl'oitQl,

i ;, :..: œ1ure Qont il e

à. i.:':'..:. j,l~ne mlsen

: >:::' ~JJS l'a' .
t .1alleVUI

, .:~ '.: pondant la detl



inu~ité'Js. l'rP.'.X-'-
Inco1'pjrer le sen': :.:-~

~~tetü oms, n~ :,1lStitT~::~

œllo,,) ou :nt:rrr.:' T,~:.

fu~!!), ~,,: :.'- ~-~

li iht ',':lie-L ?' ': ,_

!o~t, ?crs0DJ!0 '::~!
. L
, . . culdilité ,::: :;:
, ~!l' or. ,

oolll1 auront été
2, Jlul ne n' :::".-':'.

~ il, ·1nt 6t6 cocn!g, :' :.:::

~11.l iC':':-':'::::::

(Voir j',rt. 26).puremont juri~iques

torticlos 8 et 9

1
Fniro p['.osor ces textes à.~ns l~ partie qui so rnpporte nUX droits

(Doc. ::/0.3/224)

Rc'r.IplQccn: Il!'.r le texte sui vf'.nt :
"Tent ,o,ccusé est prés\JIllé innocent jusqu'à ce que 11' preuve de la

c1ùp,o.bilité dt été juri'liC]ucmo.nt ét!'blie.

"Tcuto porsonnc accusGe l't'un délit a le o.roit (l'ttre entendue

impf'.rtif'.lem:nt ct publiquenent, d'~tre jugée pf'.r des tribunaux étnblis

l',ntAri ouremc:nt , conforr..6mont o,ux lois préexistantos.

"Elle n" pO·I.œra ~tr" oClumiG8 è. 0.8S peines cruelles, déBrr-.cln.ntes eu

A/C.3/2;Q
Frencn
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(Doc.ïljBqO)

Artiole 9

Union des R6rubliquc;s sc·ci olistcc soviétiques

Nul ne sor" COndQl~1Il6 pour "'eo r.ctes ou onissiono qui, nu !!louant2,

Il

(

"Remplacer les mots "une infraction" :rar les.mots "un délit à la

euxiè.me ligne du second paragraphe de l'artiole 9, de manière à lui

pnner ~ rédaction suivant.. :.

tticle 9:

xxxx

2, Nul ne sera oondamné pour des actes ot' àmissions qui, au moment

~ ils ont été ccmnis, ne oonstitUilient :ras un délit aux termes du droit

ttional ou international."

Etats-Unis d'Amérique

(Doc, ~/C.3/220)

'mono.aments

,'\y:rèo les n.ota "à Sn c'0f'onse fl insérer "sauf clnns les cns oxprcsstSnènt

'révus ':nns l' intér~t (~G ln rl(;fens9' "'e ID. !'1llrn..lo 0t (~O 10.. sécurité de

'Etat".

Nul no sern condnmné p01W dos nctas ou omisoions qui, nu !!lonont où ils

Dnt été co=is, nu ~con8tituniont p:'.s une infraction ['.ux torm.os ".u droit

~9.tion('l ou intornntioTh9.1,

.D" mSTIo, n;l no pOlwrr: Ba voir inri.icor une poino [-luo forto quo colla

lui étr.it r.p:;:Jlico.blo nu nonent "ù l'-infrnctlcn n été cmnioe.

T0xte ~dorté'prr ln Co~nission des droits do l'hoTIne.

l, Toute porsonno e.ccuoGO ~.' un (léli t ost pré3U1'1ée innoconto Jusqu' è.

oe quo on culpnbilité soi t Juri~.ique!!lont utlèblio (tano un procGs public

où lui nuront été nssurues toutos les gnrnntios nacGsoriros à sa défenoo,

A/C.3 Î230Freach
Page 21

f1rti cIe 9.

flrt.-

Incorporer 10 second pr.ragrf\pha r'.e cot articlo dano un '9.rticlc o.istinct

·trRit~nt du droit à le protection contre los lois à offet rétroactif, Ln

tanGUl' ,ie CGt article Gcrr.i t la suiventa

,
î:d sa :"".;;crte ,:ux ~~

;.: ::; :r:buœ!II ek\lil où ils ont été cO=i8', ne constituaient pas uno infre.ction aux tOrl!lGS d.u

. '~::'''''' ilroi t nntionrl ou int8rnntiollP.l,



. e
1 To~te perscDlJt

\ Ur,+!"': ~;:
~ riBidence e 1 •... --'

2, Toute persc~ e

r.1 !'jouter L"::::' !

'confolll6JlDnt CUI :c', ,~:

b) Al'clinét :, :~:'-~ .

Durer: nèe.nS~:: CC:::::: ~

.'. joutor ('.u texte aè.optû "Ch~cun aurr. 'Ù'oi t à la protection de la 101

contra toute ntteinte de co genre".

Article 10.

•

Nul ne serf'. l'objet c'.'i=ixtions 1nju~tifi6cs èEns fia vie privée, celle

~e s~ f~ndlle, son ~rnicilè et Sf'. correspondance ni l'objet d'~tteintca

~busiVGS à sn réputation.

Union des Républiques eocialistes soviétiques

Texte ~dort6 par l~ Co~ssion àes droits de l'hocna

AJC.3J230
French
Page 22



'rticlo 11.

A/C.31230
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(Doc. Ej&JO)Union Qes Républiqu6s_Socielistes soviétiques

Texte adopté par la COmmisrion des droits de l'homme.

~, Toute personne 1". le droit de circuler librement et de choisir
se résidence à l'intérie~r d'un Etet,

2. Toute p~rsonne a le droit de quitter tout peys y co~pris le sien.,

Amende~ents

f'.) J'jouter à l'nlin6f'. l, f'.près les mots "l'intérieur de l'Etat" :

"oonformémont aux lois dudit Etat".

b) fi l'alinéa 2, O,prè's les ~ots "un pr.ys quelconque y co~pri.s la sieIl".

ajouter: "a.ans les condi tians fixées por Ir. loi a.udit peys".



Article 12,

Texte ~dQrté p~r' ln Commission des droits de l'homme,

..

: l'article 12, ;'.r<";:'
. l'

"Ce droit s1éten~ é '
1

(Doc, E/8J:JO)Union des Ré ubli ues noci'.listE,s sovieti l.J.es

A/C"5 /2 ,o
French
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Re1"rplacer l'e,lin6['. l p~r le texte suivr.nt :

"Le aroi t d' [èsile serr'. nccordq à toute pf;rsonn~ persécutée en miaon

d.s l'activité dépl~yé6 p,T elle 8. lf'. à.éfense (1.es intérSts Ci.e la 1énocrat:'.G,

ou en raison do son f.ctivité scientifi~u8 ou F·r suite d.e sa participntien à

la lutte pour 1", liberté natiolli1.1o",

.'nena.~ments :

l, Devant 10. persécution, toute personne f 18 ('.roit de chercher ot (le

recevoir ['.sile en un ['.utre Pf',y,s,
2, Ne constituerit pns une persécution les poursuites euthent~~u8n0nt

effectuées nu sujet Il ,'un crim0 0.e droit cor;rr.lun 0 '1 ~,'o.gismments contreirGo a\iyl

principes 8t ,liX buts ~ss N~t:ons Unies,



Bolivie
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:rticle 12.

l l'article 12, paraBr~,:phe l, ajouter une seconde phrnse e.insi conçue

"Ce droits' étend à l' Rsile Mns les l'nbassndes, ou lagations".
~



A/C;31230
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Article 13

Texte adopté par la CODDission des droits de l'hoDD6

Nul ne peut Stre arbitràirenent ~rivé de.Ba nationalité eu du

droit de chanBer de nationalité.

..
Anandenents
Union des"Républi~uos secialistes soviétiques (E/sob).

RédiBer l'article coDDS suit
"Nul ne peut 8trc llrivé do sa nationalité arbitrairenent,

c'est.à-dire autrement que dans les cas ct suivant la procédure

déteminés par la léeis:w.ti~n du pays inturessé".

;l!

L'h()lllll et ].a fe:Dl - "
1, !lB ~
londer une raoJl,1a· •

r1aeene peut ;:r:
!, Li 01

deUlé))ll!l.

J, !Il rellilla agt : r4:;;:0.:"

àrOlt àprotectlCllI

IJlindenents:

tblon des Répuhllques sa:1:J.

Ajouter àl'al.lrie 2, è

œopté: "!ils hms e: :.:,

dUlllrlage et du ::-:::':;.,

Ajouter à1.:ll'1n de l'~



·:.A~tl~técUlu :1

.:.::< ::bltrolrenent,

:'•.:>::..:: l.!l prccodUlli

.... '~ ..
•• ~~. 1

Article 14

Texte adopté par la Connission des droits de l'honne

1. L'honne <lt la fenne d'aBe nubile ont le droit de se œ.rier et de

fonder une fSJ:l1lle. Ils jouissent de droits égaux en rmtière de rmriage.

2. Le rmriage ne peut ~tre contracté qu'avec le plein consentenent des
deux époux.

3. La fSJ:l111e est l'êlénent naturel et fondanental de la· société et a
droit à protection.

Amendeoents -.

Union des Républiques Socialistes soviétiques'(E/800)

Ajouter à l'alinéa 2, à la suite de la preoière phrase du texte

adopté : "Les hom.es et· les fe=es Jouissént des oônes droits au regard

du oariag8 et du divorce".

~jouter à la fin de l'alinéa 3 "par la société ct par l'Etat".



Article 15'

Texte adopté par la Conoission dos droits do l'hoone

1. Toute personne a le droit do posséder des biens,; aussi bien seule

qu'en collectivité.
2. Nul no peut Stre arbitrai~enent privé de sa propriété.

Anende~ :
Union des Républiques socialistes soviétiques (E/SOO)

Renplacer le toxte adopté par le suivant
"1. Toute personno a la droit do poBséder de~ bions, que co soit à titl'tll

personnel ou collectif, confornénent aux lois du pays dans lequel cos lJ1enfl

sa trouvent".
"2, Nul ne peut ~tro dépouillé de sos bione arbitrairenent, c'est.à.dire

en violation de la loi".

Il e.:.r:loute pcl'!l()!ll!e

ligio" ce mit :.=:::;i ~ ••,

~ynnce a1JJBi que :.: :':'.:,

1eD cO!!llll, :;;:: 0: ;';;,

'S pl'3ti~ues, le :.;.::: e:

~:

icn des p.Jp~·:li~~; ::: ~

RenplJlccr ;, :.r., :..:.

'~oute ;::::::.; : :..::

rIIIllfester ses :r:,~:" ;t

à1l1égislaticn ::.:::::.:..

~ .



Texte adopté par la Connission des droits de l'honoe
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Article 16

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de .conscience et de

religion; ce droit iopli~ue la liberté de changer de religion ou de

croyance ainsi ~ue ~a liberté de nanifester sa religion ou croyance seu)

ou en conoun, tant en public ~uo d'une façon privée, par l'enseignenent,

les prati~ues, le culte et l'acconplissenent des rites.

Anendenents

Union des Républi~uos socialistes soviéti~ues (E/800)

Renplacer le texte adopté par le suivant :

"Toute personne a droit à la liberté de pensée et à la liberté de

nanifester ses croyances par des prati~ues religieuses, confornénent'

à la législation nationale et aux règles de la morale publi~ue".

::::..3 erbitra1renant,

-.: :" b1eIl1l, que ce

_:::, :u !i8Ys dans



t
'.Hv1du a ~:;, ~ :

Icu li'" A

ill1ique le drOit :, !!tJ 'P ~:
cne~her, de rec8VGÎI' " .c ."

l!1 quelque moyen i '2J:;~":::

ùlfrontières,

Remplacer le :;r:- ::'::?-'

'), ~onfcm)nen; mil ::::'::;e!



Remplacer le texto adopté par la suivant

"1. Conrornu5ment au.-x: principes de la démocratie et en vue de rosEierr~r

la collaboration internationale e~ de consolider la paix du nonde, la loi

garantira à chacun le droit de mnniroster librenent sos opinions, et

not~~ent la liberté de parole et de la presse, la liberté de réunion ainsi

~ue le droit d'expression artisti~ue. Il sera interdit d'utiliser la

t"liberlé de parole et :a presse; aux rino' cle propas=de pour le rascisms et

ltaeression et dans la but do susciter la haine entre les peuples.

"2. En vue d rassurer à ln grande L1El.3Se de 10. nation et il ses organisations,

le droit d'exprimer librement leurs, opinions, l'Etat prêtera aide et

"assistance en rournissant les racilités natérielles (locaux, inprineri",

papier et autres moyens de mène ordre) iniispensables à l~ publication

cltore:anes de presse (lémocrati~ues".

Deuxième =endencnt ~

Il est indisponsable do nodirier 10 texte adopté CODDO suit :

"Chacun a d.roit à la libcrté de pansée et d'expression do cotta

dernière, y compris la liberté d'opinion ct l'accès pour chacun aux sourcos

d'inforrr~tion ot aux moyens clc cO~lunication pour la transnission de nCGs~eeG

sur le territoire do son pays et dans les ~utres pays, dans los litlltos

~m;pati"Ples avec les intérêts d", la GC:curi~ j nationale".

(Dee, A/c,l/2!\\

;';~ ~acellertl~lej,

Ctr ~ le tette eulllet :

~~cl!lllleult:

t_t prol'eeslon l'Ille 100 .

1 et la pratique, taet eD ~\Iï

A/C.3 /230
French
Page 31

Article 17

Texte adopté par la Commission des droits de l'homme

Tout 1ndiv1d~ a droit à la liberté d'opinion et d'expression, oe ~ui

impli~ue le droit de ne pas 3tre in~uiété pour ses opinions et celui de

chercher, de recevoir et do raire connaître les inrormations et los idées

par ~uel~ue moyen d'expression ~ue ce soit ct ~n toue lieux sans considération

de r;t'ontières.

Amendements :

Union des Républiques socialistes soviéti~ues (E/800)



"

i

,\\
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Article 18

Texte adopté par la Commission des droits de l'ho~

Toute personne a le droit de participer librement à des réunions et

de faire partie d'associations.

Amendements :
Union des Républiques socialistes soviétique~ (E/800)

Remplacer le texte adopté par le suivant
"Dans l'intérêt de la démocratie, la liberté de réunion, de manifestt

tionspubliques, de défilés et d'organisations d'associations et unions

volontaires. Toutes les sociétés, associations et autres organisatione ai
un caractère nazi, fasciste ou antidémocratique, ainsi qU6 leur activité!

une forme quelconque, sont interdites par la loi sous peine de sanctiOMI

Etats.Unis d'AmériQue (A/C.3/223)

Article 18
Remplacer le texte actue~. (1 p, l'el:'ticle 18 par le texte suivant

Article 18

Toute perscnne e. le droit de x:art1c1per l1brement à des rél:ll1on

et de faire partie d'associations, et particulièrement en vue de

développer et de faire respecter les droits et libertés énoncés dMB

la présente Déclaration."

1. Toute persollll6 a
d ,D

WIB publlqUBS S •

~19Brt nte qu'slle 8 1:

2. Toute persUJU al

WB.
J, Toute persOIIIlB a:

WB 81 confol'lB!lt i. la ,:

/IlMSliute:---
Ililon dlB Républ1qUBB 8i.Cll

Insérer àl'altœa ~ :
"L'Etet doit teni! c:J

l'slll'1mel6l' '011 :'i~::

aa lilfrage anlTel'hl, ~



:r.étiquee (E/&;o)

.e1 ta liberté de lIiunlon,~~"

!:'.iaatiCllll dtaaBocialioni~f

.'!~c:at1Clll1 et aulNB or!iDlt,f~
~, '

,:Îml:cret1qu6, ainsi qUi ~~~:.

16 per la loi BOue peine ~"

"",:::1; lB par le textein1~

=-;~lcl~r Ubl'€OOlllà!l~.·.'
0\ r.articuli~

aJill~"wl'
__ 100 drOite~~.. ,,'"
~;'''
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Article 19

Texte adopté par ·la Commission des droits de l'homme.

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction dee

affaires publiques de son pays, directement ou par l'intermédiaire de

représer.t nts qu'elle a libre~ent choisis.

2. Toute personne a le droit d'accès aux fonctions publiques de son
pays.

3. Toute personne a le droit à ce que les pouvoirs publics de son

pays se conforment à la vO,lonté du peuple •

Amendements :

,Union des Républiquee socialistes soviétiques (E/800) _

Insérer à l'alinéa 3 ce qui suit:

"L'Etat doit tenir compte de la volonté du !'<-':1l1e talle qu'elle

e'exprima par voie d'élections qui doivent avoir lieu périodiquement

au suffrage univereel, égal et secret."



,il

Article 20

Tex~e adopté par la commission des droits de l'homme.

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la

sécurité sociale ainsi qu'à la réalisation, par l'effort national et

ln coopération internationale, compte tenu de l'organisation et des

:'essources de chaque pays, des droits économiques, sociaux et culturele

définis êi-dessous.

Union des Républiques socialietes soviétiques (E/800)--

Remplacer le texte adopté par le suivant

"J"'Etat ct la société doivent prendre toutes les mesures nécessairel

·et nota~e~t toutes reesures législatives pour assurer à chacun la

jouissance effec~iv~ de tous lee droits mentionnés dans la Déclaration.

Vu è r importsnou particulière qui e' attache aux droits économiques, social

et cu~turels énumérés aux articles 21 à 26 de la Déclaration et not~~

au droit à la séc'.1rité sociale, il est souhaitable d'assurer leur

~ou)ssancs tant sur le plan national que par voie de collaboration

intor'nationale, cm égard à la structure sociale, économique et politique

et aux ressources de chaque Etat.

L Toù te !6rsollJl!l a

catisfaisantes as ~,

ire la chOOaBe'

2, Toute psrsOllIlS a

j, IlDte !6TScnne Je

~our la défense dJ ses ;r'

Artnde~ent~ :

Iliion des Réiubl1qileS ,): ~
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Article 21

Texte adopté par la Commission des droits de l'homme.

1. Toute personne a droit au travail, à des conditions équitables

et ~atisfaisantes ae travail et,de rémunération, et à la protection

contre le chômage.

2. Toute personne a droit à un salaire égal pour un travail égal.

3. Toute personne peut librement former des syndicats et s'y affilier

pour la défense da ses intérêts.

Amendements :

Union des Républiques socialistes soviétiques (E/p)O)
1

Aprns les :-Cots : "droits au travail ••• et à la rémunération" insérer
ce.qui suit-:

"à la protection contre le chômage, garantie par l'Etat et la société

à l'aide de me3ures offrant à tous les possibilités les plus larges de

partic iper à un travail utile et de prévenir le chômage."

Deuxième ume~dement

Ajouter ce qui suit

"Toute psrsonne, sans distinc tio n de race, de nationalité et de sexe,.

a droit à un saJ.uire égal pour un travail égaL"

Propoaiti0n supplémentaire:

"DEms le tre.vail, les femmes jouissent des mêmes ~'9antages que les

hommes et reçoivent sur pied d'égalité avec eux un salaire égal pour

travail égal."

Etats-Unis d'Amérique (A/C.3/223) -

Art:lcle Zl

2. L'homme et la femme ont èro t 0 un salaire égal peur un travail
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Article 22

Texte adopté par la Commission des droits de l'homme.

1. Toute personne a droit, notamment pour l'alimentation, le vêtement;

logement, les soins médicaux, à un niveau de vie et à des services Bodaux

suffisants pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille,

et à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d'invalidité, de vieillesss

ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de

circonstances indépendantes de sa volonté.
2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assista~e

spéciales.

Al'lsndements :

République Dominicaine (Ale. 3/217)

Substituer au paragraphe 2 de cet article l'article VII de la

Déclaration américaine des droits et devoirs fondamentaux;ûe ~l'homme,

adoptée à Bogota, rédigé comme suit:

"Toute femme en état de grossesse ou qui allai te, et tout enfant,

ont droit à une protection, à une assistance, et à des soins spéciaux",

Union des Républ.iques socialistes soviétiques (E/800)-

Ajouter une mention relative à l'assurance sociale et insérer ce qui

sui t à l t alinéq l, après les mots "pour des raisons étrangères à sa volont~

"Toute personne (salariée) a droit à l' assuranc e soc iale aux fr8~B de

l'Etat ou de l'employenr conformément à la législation du pays.

Ajoutbr en outre au même article les deux alinéas distincts suivantS:

"2, Toute flIrsonr.B

lll18die,"
'" ""'ute parsonr.B '
JI 'v

"L'Etat et 18 ,:::!

1 daDS l' ordre ~i
no_nt
affactive de toUS ceS :::
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"2. Touté personne a droit aux secours et aux soins médicau:a en cas
de maladiè.·

"3. Toute personne a droit à un logement digne de l'être humain.

"L'Etat et la société doivent prendre toutes les mesures nécessaires,

notamment dans l'ordre législatif, pour garantir à chacun la Jouissance
effective de tous ces droits."
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Article 24

Tsxte adopté par la Commission des droits de l'homme.

Toute personne a droit au repos et aux loisirs.

Amendements :

Union des Républiques socialistes soviétiques (E/SOO) _

Ajouter au texte adopté :

"Le repos et les loisirs doivent être assurés à chacun en vertu de

la loi ou d'accords contractuels qui prévoient notamment une- limitation

raisonnable de la durée du travail ainsi qu'un congé périodique payé. 1



Article 25

Texte adopté par la Commission des droits de l'homme.

Toute personne a le droit de prendre part à la vie culturelle de

la cOIlllliunauté, de jouir des arts et de participer aux progrès scientifiquel

Amendements :

Union des Républiques socialistes soviétiques (E/800) -

Ajouter au texte adopté
"Le développement de la sc ience doit servir les intéré'ts du progrès

J

et de la démocratie, la cause de la paix et de la collaboration entre

les peuples. 1

•

cuba--
raira passer ce texte~

)uridlquss (art, 25 : ":'r.

cODsuit:
"Nul ne peut ;::; :~,

~IB sréeIisttlltes et ,,:::

Nul ne peut ;::: :!:::

carectère!lIl"st::7"__ o

Tout 1ndi71iu ;j , ét

\W le jugs vérifie ~ ë

et dl:t16 jugé iIelli reta:'i

Il aégal.t :.-::: é



tel" ~t' ,.
• . a., Ile CU1\urli!l'
.1 .~., l '

, ..: per aUI n""...' ' ,
""e'ea~I~~, '

1

:::: se,nir leB intérÎtlll!
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Article 25

(Doc. A/C.3/224)

Faire passer ce texte dans la partie se rapportant aux droits purement

Juridiques (art. 25' "Protection contre la détention arbitraire") rédigé
comme suit :

"Nul ne peut être privé de sa liberté sauf dans les cas prévus par des

lois préexistantes et selon les for.mes qu'elles prescrivent.

Nul ne peut être détenu pour ne pas s'~tre acquitté d'obligations de
caractère purement civil".

Tout individu qui a été privé de sa liberté est en droit d'obtenir

que le juge vérifie sans délai la légalité de la mesure dont il est l'objet

et dt~tre jugé sans retard injustiZié ou à défaut d'~tre mis en liberté.

Il a également droit à un traitement hUIIJain pendant la détention".
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'Articlo 26

Texte QdO~t6 par ln CommisHion dos droits de l'homm0.

Touto ,orsonne a droit à ce quo règno 10 bon ordre sur 10

plnn social ut sur 10 plan international, do façon quo puissent

trouver ploin off"t los droits ot libertés énoncés dans la présénto

Déclaration.

Amendements :
Union des Républi1ues Socialistes Soviétiques (E/800) -'

1\u d.é'll~t do l'article, rem,J1QcQr 10 membre de 'phrase "Tcutl

porsonne 0. droit à CÙ que règne 10 bon ordre sur le plan social ct

sur le plan intornationa1.. dG façon.•. ' p~.r le suivant : "Toute

. personne a droit à ce que règne, sur 10 plan social ot sur le

plan int0rnational, un ordre toI (ou.bien dQns une autre

varianto le mot "équitable" parles mots "un tel".)

cula:-

Introduire dans cet

4,8 st 9,

!rUC!s 4:::;;;--

.•• ,- rlt
supprlJ8r la pl""'"" .
16lllr la deuIièlle clAllSe
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luit:
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!Widlquee (crt.26 : lr::
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~ ,
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116ndemente d '
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Supprtœer la première clause, inutile après 'les articles l et 3. Faire

passer la deuxième clause dans la partie se rapportant aux droits purement

Juridiques 'c art. 26 "Droit à un prncès équitable"), rédigée cO!llllle
suit
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Articles 8 et 9

Article 26

Introduire dans cet article les textes qui re~placent les articles
4, 8 et 9.

Article 4

"Personne ne pourra 3tre soumis à des peines cruelles, dégradantes
et inusitées",

Il faut signaler que l'idée de l'article 4 est reprise par la délégation

de Cuba dane la nouvelle rédaction qu'elle propose pour l'article 7.

Faire passer ces textes dans la partie se rapportant aux dr9its purement

Juridiques (art.26 : ''}l·roit à un procès équltn.ble') rédigés comme suit:

" Tout accusé est présumé innoGent .1usqu'à ce que la preuve de la
culpabilité'ait été Juridiquement établie.

Toute personne accusée d'un délit à le droit d'être entendue

impartialement et publiquement, d'être jugée par des tribunaux établis.

antérieurement, conformément aux lois préexistantes.

Elle ne pourra être soumise à des peines cruelles, dégradantes
ou inusitées",

On fait observer qu'après les précisions apportées à l'article 5 eelon les

amendements de la délégation de Cuba, l'article 8 devient presque inutile.

:, ~:=::~:.~ le !'tmbllJ ne !l'l:. "
~ :. l.:rr. :!":r. sur lepl~ l~~.

... • .". ,. sulv::n\' .....l'i:J~..,-œ... ~l_ ...L 1 ~,: •

~,.: .... !~l :1'::1 d1.ns

C ::i ::c:a 'un 101",)



Article 27

Texte adopté par la Commission des droits de l'homme

Amendements

" Union des Républiques socialistes sovjétiques (E/800) -

....o,~01lté~~-

Aucune dispositl:s:

_"nis~:IllCè; :J:'
lcj'l)c",~

, .:c'''''· à .
àune cctivltéV.-" -

1sont énoocéB,

"et aux Justes

Etats-Unis d'Amérique (A/C.3/223) -

Après les mots "société démocratique", ajouter

exigences de l'Etat "démocratique.'

Modifier le second paragraphe de l'article 27 de manière à l~i donner

la rédaction suivante :

Article 27

2. Dans l'exsrcice de ses droits et dans la jouissance de ses liber~sJ. ~

chacun n'est srumis qu'aux limitations nécessaires pour assurer le reepect

des droits d'autrui et satisfaire aux exigences de la morale, de l'ordre

public et du bien-@tre général dans une société démocratique."

.Ale .3/230
French
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,1. L'individu a des devoirs envers la co=nauté qui lui permet de

développer librement sa personnalité.

2. Dans l'exercice de ses droits, chacun n'est soumis qu'aux limitations

nécessaires pour assurer le respect des droits d'autrui et satisfaire aux

exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-@tre général dans une

société ,démocratique.,
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Aml3ndements :

Articl,j 28

Texte adopté par la Commission dos Qroits de l'homme.

néa.nt.

Aucuno disposition do ln présente Déclaration Ile pout impliquer

ln reconnaissance du d~oit pour un Etat ou un. individu de se livrer
\.

à une activité visant à ln destruction dûs droits et libertés qui
y sont énoncés.

'4tlques (I/alo) •
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NOTE 1

La Commission n'a pas pu ét~ior l'article suivant, les

mesures d'appl1cc.tion n'ayant pos fa.it l'objet d'un emmon lors

de la. troisièmo session :
"Toute personne a. le droit d' o.drOBser, seule ou conjointelDllnt~

a.vec d'a.utresperaonnos, des pétitions ou des communications, soit

a.ux a.utorités publiques du pa.ys dont ello est ressortissante ou
dans lequel elle réside, soit à. l'Organisation des Nations unies."

CUba (A/C,)/216) •
- ms/ror d::DB :.

o_sult:
"li: droit :c :i,:

InlJifestcs :'ê;r'''~:::

~olarotiOll'

~ des Rél:wl!q';r~ ;:.

L'l5ér: I..::ns :: :.

j'article )1 d, :'r.' :
8uppr!D1 pl!' b CŒSS

"Ch::c-;:: : ::::. à

oa cc qui CcnCêr:. 1: !'

la cr/at!œ de s:s ;::;

propre 12llg\ic, :::.s' ;:

loa riunllilS pü::q-;,,_

!e 1':dn!nisU':'.:lœ pllb
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Articles additionnels

Cubo. (A/C.3/216) -

Insérer dans 10 texte de la Déclaration un article rédigé

C=0 suit:

"Le droit de résistanoe adéquate de l'hollllJ1e en Oo.s d'actes

manifestes d'~ppression et de tyrannie est reconnu par la présente

Déclaration.

Union des Républigues Socialistes Soviétigues (E/8oo) _
Insérer dans 10 texte un nouvel article séparé pour remplacer

l'article 31 du texte de Gonêvo qui .est analogue et qui Il été

supprimé par la Commission

"Chacull ::'" droit à sa propro culture ethnique ou nationalo,

qu'il fasse partie de la majorité ou de la minorité de la population

on cc qui concerna la ~aoe, l'origine nationale ou la religion: à

la création de ses propres écolos et à l'ensoignement dans sa

propre langue, ainsj qu'à l'emploi do cette langue dans l~ presse,

les réunions publiques, les tribunaux et .los autres institutions

do l'administration publique."


